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Fournitures scolaires rentrée 2024  

Classe de CAPA 1ère et 2ème année 

Jardinier Paysagiste 
 
2 classeurs 4 anneaux (dos 5 cm)   Obligatoire : 1 gourde 

Feuille simple, grands carreaux  

1 clé USB  

1 calculatrice (par exemple CASIO Fx-92+)  1 bâton de colle 

1 grand classeur pour la RECO    1 règle plate 20cm 

18 intercalaires      Surligneurs (3 couleurs différentes) 

1 cahier 24 x 32 cm grands carreaux 96 pages 1 roller de correction 

100 Pochettes transparentes    1 boite d’œillets 

Stylos bille (noir, rouge, vert, bleu)   1 équerre 

1 crayon à papier     1 rapporteur 

1 gomme       

1 taille crayon       

1 compas       

1 paire de ciseaux      

 

Tenue de sport : Short ou survêtement, des chaussures de sport, maillot de bain et bonnet (l’élève doit 

disposer ce matériel tout au long de l’année) 

 

Livre : HORTICOLOR –Arbres et Arbustes – Guide des végétaux 

Référence ISBN : 978-2-904176-49-4 

 

MERCI D’INSCRIRE AU FEUTRE INDELEBILE LES INITIALES DE VOTRE ENFANT SUR LES 

FOURNITURES SCOLAIRES

 
Pour l'entreprise : 

- Une tenue de travail 

- Une tenue de pluie 

- Une paire de bottes 

- Une paire de chaussures de sécurité 

 

Pour l’école : 

- Un sécateur 

– Un cordeau (25m) 

- 8 piquets métalliques de 40 cm de long (type fer à 

béton  10mm) 

- 1 truelle 

- un mètre ruban 3m – graduation uniquement en cm 

- un couteau à désherber 

- une massette     

- un niveau  

- 1 paire de gant 

- une boite à outils + cadenas à combinaison (Pour 

ranger les outils ci-dessus) 

Pour l’internat : 

1 cadenas pour fermer l’armoire (avec 2 clés) 

Linge pour la semaine 

1 boite de mouchoirs 

Nécessaire de toilette 

1 sac pour le linge sale 

1 housse de couette (140 cm) 

Drap housse (90 cm) 

Taie d’oreiller (pour les garçons) 

Taie de traversin (pour les filles) 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble du matériel doit être marqué au nom de l’élève. 

 

Pour des raisons de sécurité (normes anti-feu) nous interdisons l’apport de couettes, 

duvets, couvertures et oreillers. 

En cas d’oubli, le linge de lit sera facturé 15 €/semaine. 
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